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Ml SPAM ! S. MESSIEURS ,

I.e projet de loi qui vous est soumis contient deux catégories
de dispositions : celles relatives aux conseils de l'éducation nationale
institués , dans chaque académie , par l'article 12 de la loi du
22 juillet 1983 et celles relatives au conseil supérieur de l'éducation
nationale institué par l'article 13 de l loi du 18 mai 1946 .

il ) l. n ce qui lonieine les conseils de l'éducation nationale , le
projet de loi précise leur composition lorsqu' ils statuent en matière
disciplinaire et contentieuse . énumère les cas dans lesquels ils sont
appelés à se prononcer à ce titre , et fixe certaines règles de procédure .
En outre , il énumère certaines compétences consultatives de ces
mêmes conseils . Aussi bien en matière contcntieuse et disciplinaire
qu'en matière consultative , les compétences des conseils de l édu
cation nationale mentionnées par le projet de loi sont relatives
seulement à l'enseignement privé .

b ) En ce qui concerne le conseil supérieur de l'éducation natio
nale , le projet de loi modifie les règles relatives à la désignation de
ses membres ; en outre , l'Assemblée nationale a également modifié
sa composition lorsqu' il statue en matière disciplinaire et conten
tieuse .

Vis-à-vis de ce texte , dont l' importance ne paraît pas démesurée ,
le principal souci de votre commission a été de garantir que les
formations disciplinaires et contentieuses compétentes vis-à-vis de
l'enseignement privé soient composées d'une manière qui garantisse
'cnr impartialité .
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Composition des conseils de l'éducation nationale
statuant en matière contentieuse et disciplinaire .

A. -- Le texte du projet de loi :

l. article premier précise la composition du conseil institué dans
chaque académie par l'article 12 de la loi du 22 juillet 1983 , lorsque
ce conseil statue en matière contentieuse et disciplinaire . Il convient
de noter que l'ensemble de cette matière , quel que soit le degré
d'enseignement , relève désormais de l'échelon académique . Les
compétences des conseils départementaux de l'éducation nationale ,
prévus au même article de la loi du 22 juillet 1983 , sont donc
désormais purement administratives : elles sont précisées à l'arti
cle 7 du décret n° 85-895 du 21 août 198 " rciati ' aux conseils de
l'éducation nationale dans les départements et les académies .

I.a composition du conseil académique en forma'ion conten
tieuse et disciplinaire , telle que prévue par le projet de loi , diffère
assez profondément de celle définie pour la formation administrative
par le décret précité . Rappelons que cette formation administrative
est composée de la manière suivante :

— dix-sept membres représentant les collectivités territoriales ,
à savoir huit conseillers régionaux , un conseiller général par dépar
tement , et autant de maires qu' il reste de sièges ;

— dix-sept représentants des personnels titulaires des services
administratifs et des établissements d'enseignement dont deux au
titre de l'enseignement agricole ;

— dix-sept représentants des « usagers », à savoir le président
du conseil économique et social , six représentants des parents
d'élèves dont un au titre de l'enseignement agricole , cinq représen
tants des salariés et cinq représentants des employeurs , dont un
représentant des exploitants agricoles .

La formation contentieuse et disciplinaire définie par le projet
de loi est d'un effectif beaucoup plus restreint . Présidée par le rec
teur . elle comprend , outre celui-ci , douze membres :

— un président d'université nommé par le recteur ;
— trois membres des corps d' inspection de l'éducation natio

nale également nommés par le recteur ;
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— quatr : représentants des personnels de l'enseignement public ,
élu en sor sein par le conseil de l'éducation nationale en formation
administrative ,

— quatre représentants des personnels des établissements pri
vés , dont un au titre des établissements hors contrat , nommés par le
recteur sur proposition des organisations syndicales les plus repré
sentatives .

B. — Le texte adopté par l'Assemblée nationale :

L'Assemblée nationale a adopté un amendement précisant que
les représentants des personnels des établissements sous contrat doi
vent représenter uniquement les personnels enseignants .

C. — Position de votre commission .

Votre commission a adopté trois amendements tendant à :

— introduire dans le conseil trois chefs d'établissements privés
nommés par le recteur. Cette introduction parait indispensable pour
deux raisons : d'une part , le conseil exerce de très nombreuses compé
tences concernant la direction des établissements privés : il est donc
nécessaire que les intéressés soient représentés ; d'autre part , les
attributions du conseil définies par le projet de loi concernent unique
ment l'enseignement privé : il parait donc souhaitable que ce conseil
soit composé à partir d'un principe de parité . L'administration de
l'éducation nationale étant représentée par trois membres des corps
d' inspection , la présence d'un même nombre de chefs d'établissements
privés permet de réunir les conditions d'équilibre et d' impartialité
nécessaires à une formation juridictionnelle ( I ).

— supprimer la présence d'un président d'université pour
chaque délibération du conseil . Les compétences du conseil en
matière d'enseignement supérieur sont en effet très restreintes et ,
en pratique , trouvent rarement à s'exercer ; la présence d'un pré
sident d'université ne parait pas indispensable pour le jugement
des affaires concernant les autres degrés d'enseignement . Par
ailleurs , l'article 3 du projet prévoyant que le conseil ne peut
statuer que si la majorité de ses membres sont présents , il ne parait

( I ) u déséquilibre de la composition du conseil prévue par le projet a été impli
citement reconnu par le rapporteur du texte de l'Assemblée nationale , qui ■ déclaré :
« l'ujoute que ce conseil est présidé par un recteur et que trois inspecteurs y participent .
On peut donc , dans une certaine mesure . considérer que l'enseignement public y est
majoritaire. » (/.O. A. N. . 15 novembre 1985 , p 4417 )
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pas opportun de faire figurer dans le conseil un président d'univer
sité qui devrait assister à toutes les réunions sans que l'enseigne
ment supérieur soit souvent intéressé , et alors que les présidents
d'université ont bien d'autres obligations . I. 'amendement adopté par
votre commission prévoit que lorsque le conseil exerce des compé
tences relatives à l'enseignement supérieur , un président d'univer
sité et , comme il est normal , un administrateur d'établissement libre
d'enseignement supérieur , tous deux nommés par le recteur , lui sont
adjoints . Ainsi , l'enseignement supérieur , public et privé , sera repré
senté chaque fois que nécessaire .

— prévoir que la désignation des représentants des personnels
des établissements privés sur proposition des organisations syndicales
les plus représentatives s'effectuera , comme dans le cas de l'ensei
gnement public , proportionnellement aux résultats des élections
professionnelles .

I. article premier ainsi modifié a été adopté .

Article 2.

Compétence des conseils
en matière contentieuse et disciplinaire .

A. — Le texte du projet de loi :

Cet article énumère les compétences de la formation conten
tieuse et disciplinaire . Ces compétences résultent toutes de textes
déjà en vigueur , parfois depuis fort longtemps ; la seule innovation
introduite par l'article est de regrouper l'ensemble du contentieux à
l'éche'on académique , ce qui constitue une clarification opportune .

B. — texte adopté par l'Assemblée nationale :

l. Assemblée nationale a apporté à cet article plusieurs modi
fications rédactionnelles .

C. - Position de votre commission :

..'onsidérant que la discussion de ce projet de loi , d'ampleur limi
tée . n. constituait pas une occasion appropriée pour « dépoussié
rer •> 1 . s différents textes auxquels l'article 2 fait référence , votre
commis ion a seulement adopté un emendemvnt d'ordre rédaction
nel .

L'article 2 ainsi modifié a été adopté .
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Article 3 .

Règles concernant lu procédure .

A. — l.e texte du projet de loi

L'article 3 précise que , lorsqu' il exerce les compétences prévues
à l'article précédent , le conseil ne peut statuer que si la majorité de
ses membres sont présents . La décision est prise au scrutin secret ,
à la majorité absolue des suffrages exprimés . Les mêmes règles sont
applicables lorsque le conseil donne son avis sur une demande de
relèvement de peine .

B. — Le texte adopte pur l'Assemblée nationale :

L'Assemblée nationale a adopté un amendement supprimant
l'exigence de majorité absolue des suffrages exprimés pour les déci
sions du conseil en matière contentieuse et disciplinaire .

C. — Position de votre commission :

Votre commission a adopté un amendement tendant à rétablir
le texte initial du projet .

L'article 3 . ainsi modifié , a été adopté .

Article 4 .

Appel devant le conseil supérieur de l'éducation nationale .

A. — Le texte du projet de loi :

Cet article pose le principe que toutes les décisions du conseil
prises dans les matières énunvirées à l'article 2 sont susceptibles
d'appel devant le conseil supérieur de l'éducation nationale , ce qui
ne fait que confirmer les dispositions en vigueur .

De même , le projet rappelle le principe que l'appel n'est pas
suspensif et réallirme . comme le prévoit l'article 39 de la loi du
30 octobre 1885 . que l'ouverture d'un établissement privé ne peut
avoir lieu avant que la juridiction d'appel n'ait rendu sa décision .

B. — Le texte adopté par l'Assemblée nationale :

Cet article a été adopté sans modification .

C. — Position de votre commission :

Votre commission a adopté conforme l'article 4 .
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Article 5 .

Compétences consultatives du conseil
concernant l'enseignement libre .

A. -- l.e texte du projet de loi

Ir projet de loi donne an conseil académique certaines compé
tences consultâmes concernant l'enseignement libre ; pour l'exercice
de ces compétences , le conseil statue dans .a iormation prévue à
l'article premier . Les compétences en cause , qui toutes s'appuient sur
des règles en vigueur , étaient jusqu'à présent réparties entre les
conseils académiques et le conseil supérieur de l'éducation nationale ;
l'article 5 opère donc un regroupement qui devrait faciliter la procé
dure .

Il convient de remarquer par ailleurs que le rôle du conseil , dans
les matières énumérées à l'article 5 , est seulement de donner un avis ,
alors que la législation antérieure , dans certains cas , donnait un
pouvoir de proposition au conseil supérieur ou demandait son avis
conforme .

B. — Le texte adopté par l'Assemblée nationale :

L'Assemblée nationale a adopté conforme l'article 5 .

C. — Position de votre commission :

Votre commission a adopte un amendement portant sur le
cinquième alinéa ( 4") et tendant à réparer une omission . Cet alinéa
mentionne en ellet les subventions aux établissements prius prévues
par l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 , mais non l'attribution
de locaux à ces établissements , alors qu'une telle attribution est
prévue au même article de la loi de 1850 ; il convient donc de
compléter le projet de loi sur ce point .

Ainsi modifié , l'article 5 a été adopté .

Article 6 .

Mode de désignation des membres du conseil supérieur
de l'éducation nationale en formation contentieuse et disciplinaire .

A. — Le texte du projet de loi :

L'article 6 a pour objet de modifier la rédaction du texte en
vigueur (à savoir l'article H de la loi du 18 mai 1946 concernant
la désignation de la formation disciplinaire et contentieuse du
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conseil supérieur de l'éducation nationale ) par suite de la modifica
tion du mode de désignation des membres de ce conseil qui est
prévue à l'article 7 . I. a nouvelle rédaction maintient le mode antérieur
de désignation des membres de la formation contentieuse et disci
plinaire , mais ne fait plus référence au mode de désignation des
membres du conseil qui désignent les membres de cette formation .
1l s'agit donc d'un article de simple coordination .

B. — le texte adopté par l'Assemblée nationale

l. ' Assemblée nationale a adopté un amendement modifiant le
nombre des membres de la formation disciplinaire de manière à
le ramener de vingt-quatre à douze , tout en instituant douze
suppléants .

C. — Position de votre commission :

Votre commission a adopté conforme l'article 6 .

Article additionnel après l'article 6 .
Composition du conseil supérieur de l'éducation nationale statuant

en matière contentieuse et disciplinaire à l'égard de l'ensei
gnement privé .

Votre commission a adopté un article additionnel après l'arti
cle 6 afin de préciser que la formation disciplinaire et contentieuse ,
statuant à l égard de membres de l'enseignement privé , est composée
de manière paritaire : il paraît en effet anormal qu'une juridiction
statuant sur les affaires de l'enseignement privé soit composée en
majorité de représentants des personnels de l'enseignement public .

Cet article additionnel précise , en outre , le mode de désignation
des représentants de l'enseignement privé , à savoir la désignation
par le ministre sur proposition des organisations syndicales les plus
représentatives , proportionnellement aux résultats des élections pro
fessionnelles .

Article 7.

Mode de désignation des membres du conseil supérieur de
l'éducation nationale et du conseil de l'enseignement général
et technique .

A. — Le texte du projet de loi :

Cet article a pour objet de modifier l'article 3 de la loi
n° 64-1325 du 26 décembre 1964 relative au conseil supérieur de
l'éducation nationale sur deux points :



- les représentants des personnels du premier et du second
degré dans le conseil supérieur de l'éducation nationale seront tous
désignés par les représentants des personnels dans le conseil de
l'enseignement général et technique . Le conseil de la jeunesse , de
l'éducation populaire et des sports ne jouera donc plus aucun rôle
dans cette désignation , ce qui est une conséquence du rattachement
de l'éducation physique et sportive à l'éducation nationale ;

-- les représentants des personnels dans le conseil de rensei
gnement général et technique ne seront plus élus , mais nommés par
le ministre sur proposition des organisations syndicales les plus
représentatives , au vu des résultats des élections professionnelles .

B. — Le texte adopté par l'Assemblée nationale :

I 'Assemblée nationale a adopté un amendement d'ordre rédac
tionnel .

C. — Position de votre commission :

Votre commission a adopté conforme l'article 7 .

Article 8.

Décret d'application .

Cet article , qui renvoie les mesures d'application à un décret
en Conseil dTtat , a été adopté sans modification par l'Assemblée
nationale ; votre commission l'a . de même , adopté conforme.

Article 9.

Abrogation de certaines dispositions .

A. — Le texte du projet de loi :

L'article 9 prévoit l'abrogation :
— de l'article 65 de la loi du 15 mars 1850 en tant qu'il est

applicable à des membres de l'enseignement public , cet article ayant
été rendu inutile par d'autres textes ; de l'article 76 de la même loi ,
devenu inutile pour des raisons analogues ; de l'article 67 de la
même loi , devenu obsolète ;

— de l'article 1 1 de la loi du 27 juillet 1880 , rendu inutile par
d' ji'.'res textes ;
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— du cinquième alinéa de l'article 7 de la loi du 28 mars 1882
relative à l'obligation de l'enseignement primaire . Cette abrogation
a pour effet de donner compétence à la juridiction administrative
pour les conflits entre le maire et les familles pour l'affectation des
enfants dans une école publique ;

— des articles 30 , 32 et 36 de la loi du 30 octobre 1886 . Les
articles 30 et 32 sont relatifs aux peines disciplinaires applicables aux
membres de l'enseignement primaire ; l'article 36 contient des dispo
sitions relatives d'une part , à l'usage du titre d'école primaire supé
rieure par des écoles privées , d'autre part , à l'accueil d'enfants de
moins de six ans par les écoles privées .

B. — Le texte adopté par l'Assemblée nationale :

L'Assemblée nationale a adopté deux amendements :
— l'un précisant que les articles 30 , 32 et 36 de la loi du

30 octobre 1886 sont abrogés « en tant qu' ils sont applicables à des
membres de l'enseignement public », l'objet de cet amendement étant
de maintenir une peine d'interdiction d'enseigner dans le cas de
l'enseignement privé ;

— l'autre supprimant les conseils départementaux et académi
ques auxquels succèdent les conseils prévus à l'article 12 de la loi
du 22 juillet 1983 .

C. — Position de votre commission :

Votre commission ne juge pas satisfaisante la rédaction qui
résulte du premier des deux amendements adoptés par l'Assemblée
nationale . En effet l'article 36 de la loi du 30 octobre 1886 ne
concerne pas l'enseignement public ; il paraît étrange de préciser
que cet article est abrogé « en tant qu'il concerne l'enseignement
public ». Sur ce point , votre commission a donc adopté un amende
ment rétablissant le texte initial du projet de loi , tout en acceptant
les modifications apportées par l'Assemblée nationale pour les arti
cles 30 et 32 de la loi du 30 octobre 1886 .

L'article 9 , ainsi modifié , a été adopté .
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CONCLUSION

Réunie le 11 décembre 1985, vctre commission a adopté l'en
semble du projet ainsi modifié .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte en vigueur

Loi n' 83-663 du 22 juillet
1983 complétant la loi
n° 83-8 du 7 jam er 1181
relative à la répartition
de compétences entre les
communes , les départe
ments , les régions et ITtat.

Art. 12. — Il est institué
dans chauuc département et
dans chaque académie un
conseil de l'éducation natio
nale .

Ce conseil comprend des
représentants des communes ,
départements et régions , des
personnels et des usagers

La présidence est exercée
par le représentant de ITtat
ou le représentant de la col
Iectivité concernée selon que
les questions soumises aux
délibérations du conseil sont
de la compétence de l'État .
du département ou de la
région .

Un décret en Conseil d'État
précise notamment l'organisa
tion et les compétences de
ce conseil , les conditions dans
lesquelles lui sont dévo.jes
les attributions exercées pai
les divers organismes compé
tents en matière scolaire , en
particulier celles assurées par
le conseil départemental de
l'enseignement primaire ins
titué par la loi du 30 octo
bre 1886 et par le conseil

Texte du projet de loi

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES
AU CONSEIL DE L'ÉDU
CATION NATIONALE
INSTITUE DANS CHA
QUE ACADÉMIE

Article premier .

Le conseil de l'éducation

nationale institué dans chaque
académie par l'article 12 de
la loi n" 83-663 du 22 juil
let 1'Kl complétant la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983
relative 6 la répartition de
compétences entre les commu
nes . les départements , les
régions et l'Elat , lorsqu'il
exerce les compétences pré
vues par la présente loi ,
comprend , sous la présidence
du recteur :

I " un président d'université
nommé par le recteur ;

2° un inspecteur d'acadé
mie , un inspecteur principal
de l'enseignement technique
et un inspecteur départemen
tal de l'éducation nationale
nommés par le recteur ;

3° quatre représentants des
personnels de l'enseignement
public du premier et du
second degré , élus en son sein
par le conseil de l'éducation

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES
AU CONSEIL DE L'ÉDU
CATION NATIONALE
INSTITUE DANS CHA
QUE ACADÉMIE

Article premier .

Alinéa sans modification .

1 " sans modification ;

2° sans modification ;

V sans modification ;

Propositions
de la Commistion

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES
AU CONSEIL DE L'ÉDU
CATION NATIONALE
INSTITUE DANS CHA
QUE ACADÉMIE

Article premier.

Alinéa sans modification .

1 " un inspecteur d'académie,
un inspecteur principal de
' enseiiinement technique et un
inspecteur départemental de
l'éducation nationale nommés
rur le recteur :

2 trois chefs (' établisse-
runis privés nommés par le
'ccteur ;

3° sans modification ;
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Telle en vigueur

académique institué par la loi
du 27 ti*v i UT ISSO Ce di\tct

peut comporter les adapta
tions rendues nécessaires par
l'organisation particulière de
Paris , de la Corse et des
départements d'outre-mer.

Loi du 15 mars 1850

sur i'cnacigncmcnt .

Art. 68. — Tout chef
d'établissement libr -' d'ensei

gnement secondaire , toute
personne attachée à l'ensei
gnement ou à la suiveillance

Texte du projet de loi

nationale dans chaque acadé
mie parmi les personnels
enseignants titulaires de l'édu
cation nationale ;

4" trois représentants des
personnels des établissement ?
d'enseignement privés sous
contrat et un représentant des
personnels en fonction dans
les établissements d'enseigne
ment privés hors contrat .
nommés par le recteur, sur
proposition des organisations
syndicales les plus représen
tatives .

la durée du mandat des
membres nommés ou élus eM
de trois ans. 1 es membres

nommés ou élu * qui cessent ,
pour quelque cause que ce
soit , notamment parce qu'ils
ont perdu la qualité en
laquelle ils ont été nommés ,
de faire partie du conseil
avant le terme normal de leur
mandat sont remplacés dans
leurs fonctions . Lc mandat de
leurs successeurs expire lors
du renouvellement général .

Art. 2 .

Le conseil institué dans
chaque académie , siégeant
dans la formation prévue à
l'article premier , est compé
tent pour se prononcer sur :

I " l' interdiction de diriger
ou dVnwipKr à titre tempo
raire ou définitif prévue par
l'aitkîc M de la loi du 15
mars 1850 modifiée et l'article

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

4° Trois représentants des
personnels enseignants des
établissements d'cnrcignement
privés ...

... les plus représen
tatives .

Alinéa sans modification .

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

\" l'interdiction .

... prévue par
l'article M de la loi du 15
mars IS50 sur renseignement

Propositions
de la Commission

4 * Trois représentants ...

... représentations
proportionnellement aux résul
tat* des élections profession
nelles .

l. orsque le conseil exerce
des compétences relatives à
' enseignement supérit ur, un
président d'université et un
administrateur d'établissement

libre d 'enseignement supérieur,
nommés par le recteur, lui
sont adjoints.

Alinéa sans modification-

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

1 * sans modification ;



— 17 —

Texte en vigueur

d'une maison d'éducation
peu . sur la plainte du minis
tère public ou du n-cteur , être
traduit , pour cause d' incon-
duile ou d' immoralité , devant
le conseil académique et être
interdit de sa profession i\
temps ou à toujours , sans pré
judice des peines encourues
pour crimes ou délits prévus
par le code pénal

Appel de la décision rendue
peut toujours avoir lieu , dans
les quinze jours de la notifi
cation , devant le conseil supé
rieur .

L'appel ne sera pas sus
pensif .

Loi du 10 octobre 1K<<6 sur
l'organisation de l'enseigne
ment primaire .

Art. 41 . — Tout inslituleur
privé pourra , sur la plainte de
l' inspecteur d'académie , être
tiaduit . pour cause de faute
grave dans l'exercice de ses
fonctions , d' inconduite ou
d' immoralité . devant le conseil
département :»!, n être rriumé
ou interdit de l'exercice de sa
profession , soit dans la
commune où il exerce , soit
dans le département , selon la
gravité de la faute commise .

Il peut même être frai pé
d'interdiction à temps ou
d' interdiction absolue par le
conseil départemental dans la
même forme et selon la même
procédure que l'instituleur
public .

l'instituteur frappé d'inter
diction peut faire appel
devant le Conseil supérieur ,
dans la même forme et selon
l A même procédure que l' in-
tituteur public . i

Cet appel ne sera pas sus
pensif.

Texte du projet de loi

41 de la loi du 30 octobre
188b .

Texte adopté
par l'AMCmbléf nationale

et l'article 41 de la loi du
V) octobre 1886 sur l'organi
sation de l'enseignement pri
maire ;

Propositions
de la Commission
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Te*ie en vigueur

Décret n* 66-104
du 18 février 1%6.

Art . 7 (?\ V et 4* alinéas).

hout instituteur privé . Unil
dire* eur d'établissement d'en
seignement privé qui . malgré
un avertissement écrit de
l' inspecteur d'académie ou de
son délégué , ne se sera pas
conformé aux dispositions du
présent décret sera . à In dili
gence de l'inspecteur d'acadé
mie . déféré au conseil acadé
mique ou au conseil dépar
temental qui disposera des
peines suivantes

1 la censure ou la mis-

pension pour un mois mi plus

2 ' l"n cas de récidive dans
l ininée scolaire , l' interdiction
d'ensei'-ncr soit .'i temps , voit
absolue

loi du 12 juillet 1875 rela
tive à la liberté de l'ensei 
gnement supérieur

Art. 22. indépendam
ment îles pénalités ci dessus
édictées . tout professeur
pourra . sur la plainte du préfet
ou du recteur , être traduit
devant le conseil départemen
tal de l instruction publique
pour cause d' inconduite
notoire , ou lorsque son ensei
gnement sera contraire à la
morale et aux lois , ou pour
désordre grave occasionné ou
toléré par lui dans s >n cours
Il pouna . à i.iison de < es faits ,
être soumis u ta réprimande
avec ou sans publicité ;
l'enseignement pourra même
lui être interdit A temps ou
h toujours sans préjudice des
peines encourues pour ci mies
ou délits

Texte du projet de loi

2 " les Miuliotis prévue» par
l'alinéa 2 de l'article II de la
loi n" 4b 1151 du 22 mai 1946
relative au respect de l'obli
gation scolaire ;

V l' intcrdii lion à titre tem-
poi.nre ou dclinilif d'enseigner
prévue à l'article 22 de la loi
du 12 juillet IN75 . relative à
la liberté de renseignement
supérieur ;

Texte adopté
par l'Assemblée aarlonale

2" les sanctions prévues par
le deuxième alinéa de l'article
7 du décret n" 66-104 du 18
février l 1ôta ;

V' sans modification ,

Propositions
de la Ccrâtes

Y les sanctions prévues par
es deuxième , troisième et qua
trième alinéas de l'article 7...

février l%6 :

V >ans modification ;
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Texte en vigueur

l.e conseil départemental
devra être convoqué dans les
huit jours à partir île la
plaint ' Appel Je lu décision
rendue pourrit toujours être
porté ilewint le conseil supé
rieur , dans les quin /e jours
partir de la notification île
cette décision. I appel ne sera
pas suspensif

Loi n* 71-556 du 12 juillet
1971 relative à la création
et au fonctionnement des
organismes privés dispen
sant un enseignement h
distance , ainsi qu'à la
publicité et au démarchage
faits par les établissements
d'enseignement .

Art. 15. — Le conseil aca
démique statuant disciplinai
rement sur des faits dont il
est saisi à la suite d'une ins

pection petit prononcer , pour
une durée d'un an Bu plus ,
l' interdiction de diriger et d'en
seigner ainsi que la fermeture
de l'étnblissement , ou l'une de
ces peines seulement .

Loi du 15 mars 1850
sur l'enseignement .

Art. 64. — Pendant le mois
qui suit le dépAt des pièces
requises par l'article 60, le
recteur , le préfet et le procu
reur de la République peu
vent se pourvoir devant le
conseil académique et s'oppo
ser à l'ouverture de l'établis
sement dans l'intérêt des
mœurs publiques ou de la
santé des élèves .

Texte du projet de loi

4* l'interdiction pour une
durée d'un an au plus , de
diriger ou d'enseigner pronon
cée h l'encontre d'un membre
de l'enseignement privé h div
lame , ainsi que la fermeture
de l'établissement pour la mé-
me durée maximum , prévues
par l'article 15 de la loi
n " 71-556 du 12 juillet 1971 ;

5* l 'opposition à l ouverture
des établissements d'enseigne
ment privés prévue par l'arti
cle 64 de la loi du 15 mars
1850 modifiée et l'article V)
de la loi du 30 octobre 1886 .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

4° l'interdiction ...

... par l'article 15 de la
loi n " 71-556 du 12 juillet 1971
relative à la création et au
fonctionnement des organis
mes privés dispensant un
enseignement à distance , ainsi
qu'à la publicité et au démar
chage faits par les établis
sements d'enseignement ;

5* l'opposition ...

... prévue par l'arti
cle 64 de la loi du 15 mars
1850 précitée et l'article 19
de la loi du 30 octobre 1886
précitée .

Propositions
de la Commission

4" sans modification :

5 sans modification .
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Texte en vigueur

Aprts ce délai . s'il n'est
intervenu aucune opposition ,
IVliihlivcnient peut être immé
diatement «> uvert

Fn cas d'opposition , le
conseil académique prononce ,
In partie entendue ou dûment
appelle , sauf appel devant le
conseil supérieur de l'instruc
tion publique .

l.oi du 10 octobre 1886 sur
lorjMnisntion de l'ensei
gnement primaire

Art. 19. — l es oppositions
h l'ouverture d'un - école pri
vée *«•■»! jugées v >» tradictoi -
rement par le conseil dépar
temental , dans le délai d'un
mois

Appel peut ? ire interjeté de
la déirion du conseil dépar
temental . dans les dix jours
h partir de la notification de
celle décision . ! 'appel est reçu
par l'inspecteur d'académie : i !
est soumis au conseil supé -
rieur de l' instruction publique
dans la plus prochaine session
et jugé contradictoirement
dans le plus bref délai pos
sible .

I/instituteur appelant peu!
se faire assister ou représenter
par un conseil devant le
conseil départemental et
devant le conseil supérieur .

En aucun cas. l'ouverture
ne pourra avoir lieu avant la
décision d'appel .

Texte du projet de loi

Art. 3 .

Lorsqu' il exerce les compé
tences mentionnées 4 l'arti
cle 2 , le conseil ne peut sta
tuer que si la majorité de ses
membres sont présents. Il sta-

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 3 .

Lorsqu'il exerce ...

Proportions
de la Commission

Art. 3 .

Lorsqu'il exerce ...
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Texte » vigueur

Loi du 1 5 mars 1850
sur l'enseignement .

Art. 60. — Tout Français
âgé de vingt-cinq ans au
moins et n'ayant encouru
aucune des incapacités com
prises dans l'article 26 de la
présente loi peut former un
établissement d'enseignement
secondaire, sous la condition
de faire au recteur de l'aca
démie oO il se propose de
s'établir les déclarations pres
crites par l'article 27. et , en
outre, de déposer entre ses
mains les pièces suivantes,
dont U lui sen donné récé
pissé :

I* un certificat de stage
constatant qu'il a rempli , pen
dant cinq ans au moins , les
fonctions de professeur ou de
surveillant dans un établisse
ment d'enseif,iement secon
daire public ou libre;

Texte du projet de loi

tue au scruti ;. secret et t la
majorité absolue des suffrages
exprimés .

Il statue dans les mêmes
conditions lorsqu'il est saisi
pour avis d'une demande de
relèvement de peine .

Art. 4 .

Les décisions prises par le
conseil , dans l'exercice des
attributions qu'il tient de
l'article 2 , sont susceptibles
d'appel devant le conseil
supérieur de l'éducation natio
nale . L'appel n'est pas sus
pensif . Toutefois , l'ouverture
d'un établissement d'ensei
gnement privé ne peut avoir
lieu avant le jugement de
l'appei .

Art. V

1e conseil de l'éducation
nationale institué dans cha
que académie , siégeant dans
la formation prévue à l'arti
cle premier , donne son avis
sur

1 " les certificats et les dis
penses de stages prévus par
la loi du 15 mars 1850 :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

... au scrutin secret et à la
majorité des suffrages expri
més .

Alinéa sans modification .

Art. 4 .

Sans modification .

Art. 5 .

Alinéa sans modification .

1 " les certificats ...

... du IS mars 1850 pré
cité :

Propositions
de la Commission

cl à la

majorité absolue des suffrages
exprimes .

Alinéa sans modification .

Art. 4 .

Conforme .

Art 5

Alinéa sans modification .

I" sans modification ;
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Texte en vigueur

2" soit le diplôme dc
bachelier de l'enseignement
secondaire , soit le diplôme de
licencié ès lettres ou dc licen
cié ès sciences , soit un des
certificats d'aptitude à l'en
seignement secondaire ;

V le plan du local et l' in
dication de l'objet de l'ensei
gnement .

Le recteur à qui le dépôt
des pièces aura été fait en
donnera avis au préfet du
département et au procureur
de la République de l'arron-
discment dans lequel réta
blissement devra être fondé

l e ministre . sur la propo
sil on des conseils academi
ques et l'avis conforme du i
conseil supérieur , peut accor
der des dispenses de stage .

\ rt. 6 /. — les certificats

de stage sont délivrés par le
conseil ucadémique , sur
l'attestation des chefs des
établissements où le stage
aura été accompli .

Toute Attestation fausse sera

punie des peines portées en
l'article !(>0 du code pénal .

Art. 78. — Les étrangers
peuvent être autorisés à
ouvrir ou diriger des établis
sements d'enseignement pri
maire ou secondaire aux
conditions déterminées par an
règlement délibéré en conseil
supérieur.

Loi du 12 juillet 1875 rela
tive u la liberté de rensei
gnement supérieur.

Art. 9. — Les étrangers
pourront être autorisés à
ouvrir des cours ou à diriger

Texte du projet de loi

2" l'autorisation donnée à
des étnngers d'exercer des
fonctions de direction , d'en
seignement et de surveillance
dans un établissement d'ensei
gnement secondaire ou supé
rieur privé prévue par les
lois du 15 mars 1850 et du
12 juillet 1875 ;

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

T l'autorisation ...

... du
12 juillet 1875 précitées ;

Propositions
de la Commission

T sans modification ;
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Texte en vigueur

des établissements libres d en
seignement supérieur dans les
conditions preu rites par l'ar
ticle 78 de la loi du 15 mur *
1850 .

Loi n ' M 115 du 2 sep
Icmbrc 1951 portant ouver *
ture de crédits sur l'exercice
1951 (éducation nationuleV

Article prirtucr. — Il est
ouvert au ministère dc

l' Iducation nationale , en
addition aux crédits accor

dés par la loi n" 51 630 du
2 4 mai 1M5 et par des
textes spéciaux des crédits
s'élevant à la somme de
850.0c0 . 000 de francs appli
cables au chapitre 40 0
« Bourses nationales • du
budget de l'Éducation natio
nale pour l'exercice 1951 .

Les crédits de ce chapitre
bénéficieront aux élèves les
plus méritants qui pourront
être inscrits , suivant la
volonté des parents , dans un
établissement d'enseignement
public ou d'enseignement
privé , la bourse étant accor
dée par priorité aux élèves
de l'enseignement public
ayant satisfait au concours
de 1951 .

Les modalités d'octroi des
bourses et les conditions h
remplir par les établissement *
qui reçoivent les boursiers
nationaux sont déterminées
par décret pris sous forme
de règlement d'administra
tion publique . Celui-ci d vra
intervenir avant le p-
tembre 1951 .

Texte du projet de loi

> l habilitation donnée À
des établissements sccon
ilatres prives de recevoir des
boursiers nationaux prévue
par la loi n" 51-1115 du
21 septembre 1951

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

V l'hahililalioi '.

... prévue
par !a loi n" 51 115 du
21 septembre 1951 portant
on\cituri4 de crédits sur
l'exercice 1951 ( éducation
n.tliwiiale ) ;

Proposiilor.t
de la Commission

V " sans nnuifu atu»n
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Texte en vigueur

l ui du 15 murs 1K*)0

sur lenscig.ienient

Art M. I es 0 labliss *.-

Munis libres peuvent obtenu
« Ki uininiiino , des dcparle
nu nts ou . le I I lal un lotal

ci une subvention , sans tpu
iclie subvention puisse eue
« der le dixième do dépenses
annuelles de l'établissement

I es aui-uls acadcmujues
sont ap;vL > a donner leur
avis pie.il.ible > ur l'opportu
« nte de ces subventions

Sur l.i demande des
lotnrnuucs . Ic.s bâ'iments

eoinpi is il . lus l'altribution
générale faite .i IVmversite
par le décret du H) décem
bre IW8 pourront être uffec
tés à ces établissements par
décret du pouvoir exécutif .

Loi n ' 46 1084 du 18 mai
1946 relative au conseil

supérieur de l'éducation
nationale et aux conseils

d'enseignement .

Art /3 ( modifié par !a loi
rf 64-1 W du 26 dS<ttn-
bre — l * Conseil
supérieur de l'Éducation
nationale statuant en matière
contentieuse et en matière

Texte du projet de loi

4 les subventions . iltri

bmes aux établissements

d V nsi ipu im nt privés , d. tus
les londitions prévues aii
premier alinéa de l'arhile b 1 *
de la loi du H nuts 18')0

Mir l' cmeignement.

l es avis du conseil sont
etnis à la majorité . En cas
de partage égal des voix ,
la voix du président est
prépondérante .

TITRE II

DISPOSITIONS RFI.ATIVFS
AU CONSEIL SUPÉRIEUR
D E l'P DUCATION
NATIONALE

Art. 6 .

Au premier alinéa de Par-
ru 13 de la loi n° 46-1084
du 18 mai 1 M4 1> modifiée ,
les mots : « panni les repré
sentants de l'enseignement
public , à raison de seize pour
écu * qui procèdent dc l'élec
tion • sont remplacés par les
mots suivants : « parmi les
représentants de l'enseigne
ment public , a raison de

Tente adopté
par l'Assemblée nationale

4 les subventions

... de l'article b9
de la loi du 15 mars !H r)0
précitée .

Alinéa sans modification .

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES
AU CONSEIL SUPÉRIEUR
DE L'ÉDUCATION
NATIONALE

Art. 6 .

Le premier alinéa de l'ar
ticle 11 de la loi n° 46 1084
du 18 mai 1946 relativ : au
conseil supérieur de l'éduca
tion nationale et aux conseils

d'enseignement est ainsi
rédigé :

- Le conseil supérieur de
l'éducation nationale sta
tuant en matière contcn
ticusc et en matière disci-

Propotiikme
de la Commission

4' l«-v huuii \ 't les Mibven-

tions attribués aux établisse
ments

précitée.

Alinéa sans modification .

TITRE H

DISPOSITIONS RELATIVES
AU CONSEIL SUPÉRIEUR
DE L' ÉDUCATION
NATIONALE

Art. 6 .

Conforme .
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Texte ea viiurar

disciplinaire sc compose de
vingt it i h 1 c s. \» i*icil1er% que
le Conseil lui même cli !
dans > on sein cl pour la
durée de ses pouvoir*, pniitn
les représentants de l' ensei
gnement public , h raison de
seize pour ceux qui pro
cèdent de l'élection cl de
huit pour ceux qui sont de
ri oit nommes par décret

( Troisième alinéa .) Pour les
affaires contentieuses et disci
pl inaires concernant les mem
bres de l'enseignement privé ,
les représentants de l'enseigne
ment privé au conseil supé
rieur de l'éducation nationale
sont appelés à siéger avec
voix délibérative .

T«t« du projet de loi

sci / e pour ceux qui sont élu »
par le n membres du corps
enseignant mV dans les
innvJ . d'ense nient »

Texte adopté
par l'Assemblée naronat

I 1 1 1 a r c ic compose de douze
conseiller » titulaires et de
doute conseillers suppléants
que le conseil lui meme élit
dut , son sein et pour la
iln c de ses pouvoirs parmi
les représentants de l' ensei 
gnement public à raison de
huit tilulwics et de huit

suppléants pour veux qui
sont élus piir les membres du
corps enseignant siégeant
dans les conseils d'enseigne
ment el de quatre titulaires
> «U quatre suppléants pour
ce »- nu -"" il de droil ou
rn • n.- i - décret »

Propositions
de la Commission

Article additionnel

après l'article 6 .

l e troisième alinéa de l'ar
tu le H de la loi n" 46- 1084

lu IH mai /*W6 précitée est
unsi rédigé

Pour les affaires contentieu
ses et disciplinaires concernant
les membres de l'enseignement
privé , le conseil supérieur de
l'éducation nationale se com-

fhose :

de cinq conseillers titu
laires et de cinq conseillers
suppléants qui représentent
l'enseignement privé et sont
lésignés par le ministre de
l'éducation nationale sur pro
position des organisations svn-
inule > les plus représentatives

proportionnellement aux résul
tats des élections profession
nelles .

tle iimj conseillers titu
laires et de cinq conseillers
suppléants que le conseil lui-
même élit dans son sein et
pour la durée de ses pouvoirs
parmi les représentants de
l'enseignement public à raison
de quatre titulaires et de qua
tre suppléants pour ceux qui
sont élus par les membres du
corps inseignant siégeant dans
les conseils d'enseignement et
d'un titulaire et un suppléant
pour ceux qui sont de droit
ou nommés par décret .
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Texte en vigueur

Loi r.* 64-1325 du 26 décem
bre l%4 relative au conseil
supérieur de l'éducation
nationale

Article premier

V' Vingt-cinq membres du
cotps enseignant . élus en leur
sein par les représentants élus
des personnels île l' enseigne 
ment public aux conseils
d'enseignement , à savoir le
conseil de l'enseignement su
périeur . le conseil de l'ensei
gnement général et technique .
le conseil de la jeunesse , de
l'éducation populaire et des
sports ;

Texte du protêt de loi

Art 7 .

I e V de l'article premier
de 'a loi n 64-M25 du
2b décembre 1%4 est rem

placé par les dispositions sui
vantes

• i — vingt-cinq mem
h ies mulâtres du corps ensei
gnant el vingt vinq membres
suppléants , élus en leur „ein
par les reptésenuiits de l'en
saignement puhlk aux conseils
dViin-ignemcnt . à savoir

•« il ' huit membres utn

laites et huit membres sup
pléants élus par les représen
tants élus du conseil nation . l

de l'enseignement supérieur et
de lu recherche ,

- b \ dix-sept membres mir
aires et dix-sept membres
suppléants élus par ceux
des représentants siégeant au
conseil de l'enseignement géné
ral et technique qui sont dési
gnés par le ministre de l'édu
cation nationale sur proposi
tion des organisations syndi
cales les plus représentatives
du personnel au vu des résul
tats des élections profession
nelles. »

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art 8 .

Les modalités d'application
de la présente loi sont fixées ,
en tant que de besoin , par
décret en conseil d'État .

par l'Assemblée nationale
Texte adopté

Art. 7

le V de l'article premier de
lu loi n 64 I 25 du 2b décem
bre 1 %4 relative au conseil

supérieur de l'éducation natio
nale est ainsi rédigé

« V Alinéa sans modifica
tion

a ) sans modification ;

« h dix-sept membres

plus représentatives
du personnel proportionnel
lement aux résultats des

élections professionnelles . »

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 8 .

Sans modification .

Propositions
de la CommUskia

Art. 7 .

Conforme .

TITRE III

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 8 .

Conforme .
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Texte en vigueur

Loi du 15 mars 1850

sur l'enseignement

Art 65 — l si incapable de
tenir un établissement publie
ou libre d'enseignement secon
daire ou d'y être employé
quiconque est atteint de l'une
des incapacités déterminées
par l'article 2t de la présente
loi ou qui , ayant appartenu
à l'enseignement public , a été
révoqué avec interdiction
conformément à l'article 14 .

Art. 67 . — En cas de désor
dre grave dans le régime inté
rieur d'un établissement libre
d'enseignement secondaire , le
chef de cet établissement peut
être appelé devant le conseil
académique et soumis l la
réprimande avec ou sans
publicité .

La réprimande ne donne
lieu à aucun recours .

Art. 76. — Le ministre pro
nonce disciplinairement contre
les membres de l'instruction
secondaire publique, suivant
la gravité des cas :

1 * la réprimande devant le
conseil académique ;

2* la censure devant le
conseil supérieur ;

V la mutation pour un em
ploi inférieur ;

Texte du projet de KM

Art 4

Cesseront d'avoir elfet à

l'expiration d'un délai de trois
mois .1 compter de la publi
cation de la présente loi ,
toute ; dispositions qui lui sont
contraires et notamment

1 " l'article 65 de la loi du

15 murs 1850 sur l'enseigne
ment , en tant qu' il est appli
cable à des membres de
l'enseignement public , les arti
clés 67 et 76 de !a même loi ;

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art 4.

Uinéa sans modification

I ' sans modification ;

Propositions
de la Commission

An 4

Alinf.i Mtns modification

1 sans modification .
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

4* la suspension des fonc
lions , pour une année au plus ,
avec ou sans privation totale
ou partielle Jû traitement ;

V le retrait d'emploi , aprés
avoir pris l'avis du cir>s<-it
supérieur ou de la section
permanente .

I* ministre peut prononcer
les mêmes peines , à l'cxcep
tion de ! H mutation pour un
emploi inférieur , contre les
professeurs de renseignement
supérieur

Le retrait d'emploi ne peut
ctrc prononcé contre eux que
sur l'avis conforme du conseil
supérieur .

La révocation aura lieu
dans les formes prévues par
l'article 14 .

Loi du 27 février 1880 rela
tive au conseil supérieur
de l'instruction publique et
aux conseils académique*

Art. Il — Le conseil acadé
mique donne son avis sur les
r «x tlements relatifs aux collé
K communaux , aux lycées ,
sur toutes les questions d'ad
ministration et de discipline
concernant ces mêmes établis
sements , qui lui sont ren
voyées par le ministre .

Il adresse chaque année au
ministre un rapport sur la
situation des établissements
d'enseignement public , secon
daire et supérieur , et sur les
améliorations qui peuvent y
être introduites .

Le conseil est saisi , par le
ministre ou le recteur , des
affaires contenlieuses ou disci
plinaires qui sont relatives à

2" l'article 11 de la loi du
27 février 1880 relative au
conseil supérieur de l'instruc
tion publique et aux conseils
académiques ;

2* sans modification ; 2 s,m <> modification ;
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Texte en vigueur

l'enseignement secondaire pu
blic ou libre ; il les instruit et
il prononce , sauf recours ou
conseil supérieur les décisions !
et les peines À appliquer

L'appel au conseil supé - i
rieur d'une décision du conseil ;
académique doit être fait dans
le délai de quinze jours à
partir de la notification qui !
en est donnée en la forme
administrative . Cet appel est
suspensif ; toutefois le conseil
académique pourra , dans tous
les cas, ordonner l'exécution
provisoire de ses décisions ,
nonobstant appel .

Les membres de l'enseigne
ment public ou libre , traduits
devant le conseil académique i
ou le conseil supérieur , ont
droit de prendre connaissance
du dossier, de se défendre
ou de te faire défendre de
vive voix, ou au moyen de
mémoires écrits.

Pour les affaires contentieu-
tes ou disciplinaires intéres
sant les membres de l'ensei
gnement libre, deux membres
de l'enseignement libre , nom
més par le ministre , sont
adjoints au conseil académi
que.

Loi du 28 mars 1882 relative j
à l'obligation de l'enseigne- <
ment primaire.

Art. 7. — Au cours du
semestre de l'année civile où
un enfant atteint l'âge de
six ans , les personnes . espon-
sables doivent , quinze jours
au moins avant la rentrée
des classes , soit le faire ins
crire dans une école publique
ou privée, soit déclarer au
maire et à l'inspecteur d'aca
démie qu'elles lui feront don
ner l'instruction dans la
famille .

Texte du projet de loi

3° le cinquième alinéa de
l'article 7 de la loi du
28 mars 1882 relative à
l'obligation de l'enseignement
primaire ;

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

3° sans modification ;

Propositions
de la Commission

V sans modification ;
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Texte en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission

Lorsqu'une famille change
de résidence , elle doit , dans
les huit jours qui suivent sa
r> i - s a h o n accomplir les
formalités exiges au premier
alinéa du présent article A
l'appui de sa » demande d' ins
cription de l'enfant dans une
école publique ou privée , elle
doit produire le livret scolaire
institué A l'article 10 ci-après

Les familles domiciliées à
proximité de deux ou plu
sieurs écoles publiques ont la
faculté de faire inscrire leurs
enfants à l'une ou l'autre de
ces écoles , qu'elle soit ou non
sur le territoire de leur

commune , è moins qu'elle ne
compte déjà le nombre maxi
mum d'élèves autorisé par
les règlements .

Toutefois , dans les commu
nes qui ont plusieurs écoles
publiques , le ressort de cha
cune de ces écoles étant
déterminé par un arrêté du
maire , les familles doivent se
conformer aux dispositions de
cet arrêté .

En cas de contestation , le
conseil départemental, sur la
demande soit du maire , soif
des personnes responsables de
l'enfant , statue sans appel

lorsque , dans une agglomé
ration , il existe plusieurs
écoles primaires de garçons
ou de filles , l'inscription des
élèves , dans les écoles publi
ques ou privées, se fait sur
présentation d'un certificat
d' inscription sur la liste Mo
laire prévue à l'article sui
vant. Ce certificat est délivré
par le maire , qui y indique
l'école que l'enfant fréquen
tera .
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Texte en vigueur

Loi du "50 octobre 1886 sur
l'organisation de l'ensci-
gnement primaire

Art w les peines
disc pli na res applicables au
personnel de renseignement
primaire sont :

I " lu réprimande
2 " la censure ;

Y la rétrogradation de
classe ou de fonction

4 ,J lu suspension de fonc
tion sans traitement poui un
temps dont la durée ne pourra
excéder une année ;

5° la révocation ;

b° l'interdiction pour un
temps dont la durée ne pourra
excéder cinq années ;

V l'interdiction absolue .

Art. 32. — L'interdiction
à temps et l'interdiction abso
lue sont prononcées par juge
ment du conseil départe
mental .

Le fonctionnaire inculpé
sera cité à comparaître en
personie . Il pourra se faire
assister par un défenseur et
prendre communication du
dossier.

La décision du conseil
départemental sera motivée .

Le fonctionnaire interdit a
le droit , dans le délai de
vingt jours à partir de la
signification du jugement ,
d'interjeter appel devant le
conseil supérieur de l'instruc
tion publique.

Cet appel ne sera pas sus
pensif.

Un décret rendu en la
forme des règlements d'admi
nistration publique détermi-

Texte du projet de loi

4 " les articles 30 , 32 et 3h
tle la loi du 30 octobre IHKb

uuuliliée sur l'organisation de
l'enseignement primaire

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

4 " tes articles

sur l'organisation de l'ensei
gnement primaire en tant
« ju'ils sont applicables A des
membies de l enseignemenl
publie

Propositions
de la Commission

4 ' l'article 3b de la loi du
30 octobre 1 886 modifiée sur
l'oigamsution de l'enseigne
ment primaire , et , en tant
qu' ils sont applicables à des
membres de l'enseignement
public , les articles 10 et 32
i te la même ioi.
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impilf-trrk Un S*n«t

Text« en vigueur

liera les règles de la proc*
fuie pour l ' iusirii. lion . 1 «

ingénient cl l'uppel

Art. Jfi Aucune évole
privée ne peut prendre le
litre décole primaire supé
rieure si le direc eur ou la
dircttrice n'est muni de *
brevet ! exigi4 s pour les direc
leurs ou les directrice » d'yo

les primaires supérieure* pu
bliques

Aucune école privée ne
peut recevoir des enfants au
dessous de six uns . s' il existe
dans la commune une école

maternelle publique ou une
classe enfantine publique , à
moins qu'elle-même ne pos
sède une classe enfantine .

Teiti du projet de tol Ttiti adopté
par rAiMinbiéa nationala

A l'expiration du délui
prévu au premier alinéa du
présent article , les conseils
départementaux de l'enseigne*
ment primaire institués par
la loi sur l'organisation de
l'enseignement primaire du
30 octobre IWM> et les conseils
académiques insi . tués par la
loi relative au conseil supé
rieur de l' instruction publique
et aux conseils académiques
du 27 février IHKO sont

simprimé*

Propositions
de la Commiwloo

Alinéa sans modification .


